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(54) Dispositif de sécurité pyrotechnique à écran micro usiné

(57) L’invention a pour objet un dispositif de sécurité
de mise à feu pour un engin pyrotechnique, dispositif
comportant un écran (13.1) obturant un canal de trans-
mission (7a, 7b) reliant un initiateur et une charge pyro-
technique.

Ce dispositif est caractérisé en ce que l’écran est
réalisé sous la forme d’au moins un élément (13.1) micro-

usiné ou micro gravé, rapporté ou réalisé sur au moins
une plaquette (12.1) d’un substrat, la plaquette étant in-
tégrée sur sa tranche de telle sorte qu’elle se trouve sen-
siblement parallèle au canal de transmission (7a, 7b) qui
débouche ainsi en regard de l’écran (13.1) au niveau de
l’épaisseur de celui ci, la charge pyrotechnique (5, 5a)
et l’initiateur (6) se trouvant ainsi de part et d’autre de
l’écran (13.1, 13.2) et en regard de l’épaisseur de l’écran.
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des dispositifs de sécurité de mise à feu pour engin py-
rotechnique.
[0002] Les dispositifs de sécurité (ou DSA) sont bien
connus. Ils comportent généralement un écran obturant
un canal de transmission qui relie un initiateur et une
charge pyrotechnique.
[0003] L’écran s’interpose ainsi sur le passage de
flamme entre l’initiateur et la charge et il empêche l’allu-
mage ou la mise à feu de cette dernière.
[0004] Les brevets FR2650662 et FR2801099 décri-
vent ainsi des dispositifs de sécurité connus.
[0005] Un des problèmes rencontrés avec ces dispo-
sitifs est leur encombrement. Les pièces sont relative-
ment massives pour assurer l’interruption de la chaîne
pyrotechnique. Les moyens moteurs permettant de dé-
placer l’écran doivent donc être puissants. On utilise le
plus souvent des ressorts qui restent bandés au cours
des phases de stockage, ce qui peut conduire à une dé-
gradation de leurs caractéristiques mécaniques et à une
perte de la fiabilité de l’armement.
[0006] On peut également utiliser de petits moteurs
électriques, mais ces derniers restent encombrants et
nécessitent une source d’énergie importante.
[0007] Depuis quelques années il a été proposé de
réaliser tout ou partie des dispositifs de sécurité à l’aide
de puces incorporant des éléments électro mécaniques
micro usinés ou gravés soit dans un élément déposé sur
un substrat soit directement sur le substrat lui-même.
Cette technologie connue sous le nom de MEMS (Micro
Electro Mechanical System) permet en effet aujourd’hui
de réaliser des micro mécanismes en mettant en oeuvre
une technique proche de celle permettant de réaliser les
circuits intégrés électroniques.
[0008] Les brevets EP1559986 et US6173650 décri-
vent de tels dispositifs de sécurité.
[0009] Cependant on ne met en oeuvre aujourd’hui
cette technique que pour réaliser des contacts électri-
ques ou bien des écrans permettant d’interrompre un
signal de mise à feu optique, ou des éléments projetables
pour initiateurs (détonateurs de type "slapper").
[0010] De tels écrans ne sont donc pas directement
interposés entre l’initiateur pyrotechnique et la charge,
et l’interruption de la chaîne pyrotechnique n’est pas as-
surée.
[0011] Le brevet EP1189012 décrit un dispositif de sé-
curité miniature dans lequel un canal de transmission
reçoit un initiateur. Ce canal est obturé, d’une part par
un premier écran maintenu par un verrou, et d’autre part
par un deuxième écran, transversal au premier, et qui
peut coulisser par l’action d’un actionneur.
[0012] Les dimensions d’un tel dispositif sont relative-
ment importantes puisque l’initiateur a sensiblement le
même diamètre que le canal de transmission. De plus la
charge pyrotechnique qui est initiée par ce dispositif est
disposée suivant une direction qui est perpendiculaire

au plan de l’écran et elle ne peut être initiée qu’au travers
d’une lumière transversale du deuxième écran et après
déplacement des deux écrans.
[0013] Un tel dispositif est complexe et relativement
encombrant. L’énergie fournie par l’initiateur est en partie
utilisée pour déverrouiller et déplacer un écran. Seule
l’énergie résiduelle est utilisée pour initier une composi-
tion pyrotechnique. Un tel principe est source de dys-
fonctionnements et peu fiable.
[0014] Le but de l’invention est de proposer un dispo-
sitif de sécurité de mise à feu de masse réduite et ce-
pendant fiable et efficace.
[0015] L’invention propose ainsi un dispositif de sécu-
rité mettant en oeuvre les technologies MEMS mais per-
mettant aussi d’assurer l’interruption de la chaîne d’ini-
tiation pyrotechnique entre un initiateur et une charge.
[0016] Ainsi l’invention a pour objet un dispositif de sé-
curité de mise à feu pour engin pyrotechnique, dispositif
comportant au moins un écran obturant un canal de
transmission reliant un initiateur et une charge pyrotech-
nique, dispositif caractérisé en ce que l’écran est réalisé
sous la forme d’au moins un élément micro-usiné ou mi-
cro gravé, rapporté ou réalisé sur au moins une plaquette
d’un substrat, la plaquette étant orientée de telle sorte
qu’elle se trouve sensiblement parallèle au canal de
transmission qui débouche ainsi en regard de l’écran au
niveau de l’épaisseur de celui ci, la charge pyrotechnique
(5,5a) et l’initiateur (6) se trouvant ainsi de part et d’autre
de l’écran (13.1,13.2) et en regard de l’épaisseur de
l’écran.
[0017] Avantageusement le canal de transmission
aura une section dont la surface sera inférieure ou égale
à 1 mm2 tout en étant choisie supérieure à la surface
d’amorçage de la charge pyrotechnique.
[0018] L’écran pourra être déplacé par l’action de
moyens moteurs entre une position de sécurité dans la-
quelle il obture le canal de transmission et une position
armée dans laquelle il libère au moins partiellement une
partie du canal de transmission, les moyens moteurs
étant réalisés sous la forme de pièces micro-usinées ou
micro gravées sur la ou les plaquettes.
[0019] Le dispositif pourra comporter au moins deux
plaquettes micro usinées ou micro gravées empilées
l’une sur l’autre, des moyens de commande assurant un
déplacement synchronisé des écrans ou éléments
d’écran des différentes plaquettes.
[0020] L’écran pourra comprendre au moins deux élé-
ments pouvant se déplacer l’un par rapport à l’autre pour
dégager le canal de transmission.
[0021] Les éléments des écrans pourront comporter
au niveau de leur zone de contact des profils à concor-
dance de forme dont la juxtaposition constituera au
moins une chicane assurant une étanchéité aux gaz en-
gendrés par l’initiateur.
[0022] Les moyens moteurs pourront être conçus de
façon à assurer une réversibilité des déplacement du ou
des écrans.
[0023] Chaque écran ou élément d’écran pourra être
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maintenu en position de sécurité par un verrou micro
usiné ou micro gravé sur la plaquette considérée.
[0024] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre de différents modes de réa-
lisation, description faite en référence aux dessins an-
nexés et dans lesquels :

- la figure 1 représente en coupe schématique un dis-
positif de sécurité selon l’invention,

- les figures 2 et 3 montrent en position de sécurité
une partie du dispositif selon un premier mode de
réalisation de l’invention, la figure 2 étant une coupe
réalisée suivant le plan BB repéré à la figure 3 et la
figure 3 une coupe suivant le plan AA repéré sur la
figure 2,

- la figure 4 est analogue à la figure 2 mais montre le
dispositif dans sa position armée,

- les figures 5 et 6 montrent en position de sécurité
une partie du dispositif selon un deuxième mode de
réalisation de l’invention, la figure 5 étant une coupe
réalisée suivant le plan DD repéré à la figure 6 et la
figure 6 une coupe suivant le plan CC repéré sur la
figure 5,

- la figure 7 est analogue à la figure 5 mais montre le
dispositif dans sa position armée.

[0025] En se reportant à la figure 1, un dispositif de
sécurité de mise à feu 1 pour un engin pyrotechnique 2
selon l’invention comporte une enveloppe 3 qui est fixée
par des moyens (non représentés) sur l’étui 4 de l’engin
pyrotechnique 2.
[0026] L’étui 4 renferme une charge pyrotechnique 5
(par exemple un explosif sur lequel est mis en place un
relais d’amorçage 5a) et le dispositif de sécurité 1 porte
un initiateur 6. L’initiateur 6 est relié directement à la char-
ge explosive 5 par un canal de transmission 7. Ce canal
est linéaire et il ne renferme aucune composition pyro-
technique. Il sert de guide aux gaz engendrés par l’ini-
tiateur 6 et les dirige vers la charge explosive 5.
[0027] L’enveloppe 3 renferme une cavité 8 à l’intérieur
de laquelle est disposé un boîtier 9 qui incorpore les
moyens assurant l’interruption de la chaîne pyrotechni-
que (moyens non représentés sur cette figure).
[0028] Le boîtier 9 et l’initiateur 6 sont reliés par des
moyens de liaison électrique 10a,10b,16 à un moyen
électronique de commande 11.
[0029] L’armement du dispositif n’intervient que com-
me suite à la détection d’un certain nombre d’événe-
ments associés obligatoirement au tir (par exemple l’ac-
célération de tir pour un projectile). C’est le moyen 11
qui gère ces événements. Il est donc relié à des capteurs
(non représentés) et il incorpore un logiciel de gestion
des événements.
[0030] Avec le dispositif selon l’invention, les moyens
assurant l’interruption de la chaîne pyrotechnique com-
prendront des éléments micro-usinés ou micro gravés
(MEMS).
[0031] Les dimensions de ces éléments étant réduites,

il est nécessaire de définir l’ensemble de la chaîne py-
rotechnique (6,5a,5) de façon à réduire les effets de
l’amorçage.
[0032] Il est ainsi nécessaire d’optimiser l’ensemble
de la chaîne pyrotechnique et de mettre en oeuvre un
initiateur 6 ayant la taille minimale permettant d’assurer
le fonctionnement, initiateur couplé à une relais pyrotech-
nique 5a approprié qui est disposé du côté de la charge
pyrotechnique 5.
[0033] On a pu vérifier qu’en mettant en oeuvre un
initiateur comportant un étage de sortie de 10 milligram-
mes d’Hexogène couplé à un relais très peu sensible,
par exemple en HNS (hexanotrostilbène), il était possible
de réaliser un canal de transmission 7 de moins de 1
mm2 de section (diamètre de canal de l’ordre du mm)
tout en garantissant la transmission d’initiation souhai-
tée. On notera que les initiateurs classiques ont un étage
de sortie d’environ 30 milligrammes d’Hexogène. L’ini-
tiateur 6 choisi a donc une puissance réduite.
[0034] En effet le diamètre critique de l’HNS est de 0,5
mm et cet explosif nécessite donc pour être initié une
surface d’amorçage de sensiblement 0,2 mm2 ce qui est
bien inférieur à la section du canal de transmission.
[0035] On a ensuite vérifié qu’il était possible d’assurer
une interruption de l’effet pyrotechnique avec un écran
de silicium de l’ordre de 3 mm d’épaisseur ce qui est
réalisable avec les technologie MEMS.
[0036] Il est donc possible de mettre en oeuvre une
technologie micro usinée (MEMS) à condition de pouvoir
interposer une longueur de silicium de l’ordre de 3mm
entre l’initiateur et la charge pyrotechnique. Cette lon-
gueur est en effet suffisante pour arrêter les effets pyro-
techniques dus à une initiation intempestive de l’initiateur
choisi. Les figures 2 et 3 montrent un premier mode de
réalisation d’un boîtier 9 de technologie MEMS selon l’in-
vention.
[0037] Généralement l’épaisseur des éléments micro
usinés ne dépasse pas le demi-millimètre. Pour assurer
l’obturation d’un canal 7 de 1 mm de diamètre il est donc
nécessaire d’empiler au moins deux micro mécanismes
l’un sur l’autre et d’associer ainsi deux écrans identiques
disposés l’un sur l’autre.
[0038] Le boîtier 9 renferme donc deux plaquettes d’un
substrat 12.1 et 12.2, par exemple un substrat isolant tel
que le silicium, collées chacune sur une plaque de verre
19.1, 19.2 qui ferme le boîtier.
[0039] Chaque substrat porte un écran 13.1, 13.2 réa-
lisé sous la forme d’une pièce micro-usinée (ou micro
gravée) dans le substrat de silicium. Il sera prévu un léger
jeu de montage (quelques micromètres) permettant
d’autoriser les mouvement conjoints des écrans 13 por-
tés par les deux plaquettes.
[0040] L’étanchéité aux gaz n’est pas absolue. On
pourra réduire le diamètre du trou de sortie Z - voir figure
1- (tout en le maintenant supérieur ou égal au diamètre
du canal 7) pour réduire les effets sur le relais 5a d’une
initiation à l’état de sécurité du dispositif.
[0041] Alternativement il serait possible de réaliser
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l’écran sur une autre plaquette (plus épaisse) et de la
rapporter ensuite sur le substrat 13.1, 13.2 considéré.
[0042] Le boîtier 9 porte deux trous cylindriques 7a et
7b de même axe 17 et qui prolongent le canal de trans-
mission 7.
[0043] Sur la figure 2 le dispositif est représenté dans
une position de sécurité dans laquelle les écrans
13.1,13.2 s’interposent entre les trous 7a et 7b et obturent
donc le canal de transmission 7.
[0044] Chaque écran est maintenu verrouillé par un
verrou 14.1, 14.2 micro usiné qui pourra par exemple
être constitué par un fusible thermique ou un actionneur
électrothermique ou électromagnétique.
[0045] Chaque écran 13.1, 13.2 une fois déverrouillé
est déplacé par l’action d’un moyen moteur 15.1, 15.2
qui sera par exemple un ressort micro-usiné ou un micro
moteur électrique vibrant ou à friction ou encore thermi-
que.
[0046] Les verrous et les moteurs seront de préférence
conçus de façon à assurer la réversibilité de la comman-
de de l’écran de l’état de sécurité à l’état armé et inver-
sement.
[0047] On a représenté également sur les figures un
connecteur 16 qui permet le raccordement du boîtier 9
au moyen électronique de commande 11. Ce moyen de
commande est par ailleurs conçu de façon à assurer le
déplacement synchronisé des écrans 13.1, 13.2 des pla-
quettes 12.1, 12.2.
[0048] On a également représenté schématiquement
sur les figures par des traits gras certaines pistes con-
ductrices portées par les plaquettes 12.1, 12.2 et raccor-
dant les verrous et actionneurs micro usinés au connec-
teur 16.
[0049] Chaque écran 13.1, 13.2 a une géométrie sen-
siblement parallélépipédique et se déplace sur le plan
de son substrat 12.1, 12.2 suivant la direction D (figure
2) pour adopter sa position armée (figure 4).
[0050] Dans les dispositifs de sécurité mécaniques
classiques, le canal de transmission a un axe qui traverse
l’écran suivant l’épaisseur de ce dernier. Le canal de
transmission est donc habituellement perpendiculaire au
plan sur lequel glisse l’écran.
[0051] Avec un écran réalisé suivant une technologie
micro usinée (MEMS) l’épaisseur de silicium est trop ré-
duite pour assurer l’arrêt d’un effet pyrotechnique (une
épaisseur d’un élément micro usiné est habituellement
de quelques centaines de micromètres).
[0052] Conformément à l’invention les écrans 13.1,
13.2 reçoivent donc l’effet pyrotechnique suivant une di-
rection 17 parallèle à leur plan de déplacement 12.1,
12.2.
[0053] Les plaquettes 12.1, 12.2 sont donc intégrées
sur leur tranche de telle sorte qu’elles se trouvent sensi-
blement parallèles au canal de transmission 7.
[0054] Le canal de transmission a son axe 17 qui tra-
verse ainsi chaque écran suivant une dimension L bien
supérieure à son épaisseur. Il est ainsi possible de réa-
liser en technologie MEMS des écrans 13.1,13.2 ayant

une dimension L de l’ordre de quelques millimètres.
[0055] Grâce à l’invention on peut donc définir un dis-
positif de sécurité dans lequel l’écran est micro usiné et
disposé de telle sorte que, aussi bien la charge pyrotech-
nique que l’initiateur lui-même, se trouvent de part et
d’autre de l’écran.
[0056] On dispose ainsi les éléments pyrotechniques
en regard de l’épaisseur de l’écran. Ils exercent leur effet
suivant une direction qui se trouve dans le plan de dé-
placement de l’écran et non perpendiculairement à ce
plan de déplacement comme dans les solutions classi-
ques. L’épaisseur d’écran interposée peut donc être
maximale avec un écran qui est pourtant d’épaisseur mi-
nimale telle qu’on peut l’obtenir avec les technologies de
micro usinage.
[0057] L’Homme du Métier déterminera aisément la
structure des différents éléments micro usinés. Les ac-
tionneurs électrothermiques ou électromagnétiques sont
bien connus dans le domaine des MEMS. Il en est de
même des fusibles et des ressorts micro usinés. On pour-
ra se reporter par exemple aux brevets EP1573782,
US2005139577, US6691513 et US2004027029 qui dé-
crivent des solutions possibles.
[0058] Les figures 5 à 7 montrent un second mode de
réalisation d’un boîtier 9 de technologie MEMS selon l’in-
vention.
[0059] Ce mode diffère du précédent en ce que chaque
écran 13.1 ou 13.2 est divisé en deux éléments qui sont
mobiles l’un par rapport à l’autre.
[0060] Ainsi le substrat 12.1 porte deux éléments
d’écrans 13a.1 et 13b.1 et le substrat 12.2 porte deux
éléments d’écrans 13a.2 et 13b.2.
[0061] Chaque élément d’écran est déplaçable par un
moyen moteur 15a.1, 15b.1; 15a.2, 15b.2.
[0062] Un moyen verrou 14a.1, 14b.1 ou 14a.2, 14b.
2 permet d’assurer au niveau de chaque plaquette l’im-
mobilisation de chaque élément de l’écran considéré.
[0063] Il sera prévu un léger jeu de montage (quelques
micro mètres) permettant d’autoriser les mouvement
conjoints des éléments 13 portés par les deux plaquettes.
[0064] Chaque plaquette 12.1, 12.2 est reliée aux
moyens électroniques de commande 11 qui sont conçus
de façon à assurer le déplacement synchronisé des élé-
ments 13a.1, 13b.1, 13a.2, 13b.2 des différentes pla-
quettes.
[0065] On a représenté sur les figures un connecteur
16 qui assure l’interface entre les plaquettes et le câble
issu du moyen de commande 11. On a également repré-
senté schématiquement sur les figures par des traits gras
certaines pistes conductrices portées par les plaquettes
12.1, 12.2 et raccordant les verrous et actionneurs micro
usinés au connecteur 16.
[0066] Lorsque le dispositif est dans sa position de sé-
curité (figure 5), les deux éléments constituant chaque
écran sont en contact l’un avec l’autre sensiblement au
niveau de l’axe 17 du canal d’amorçage. Les surfaces
de contact ont de préférence des profils 18a, 18b à con-
cordance de forme.
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[0067] Suivant le mode de réalisation représenté ici,
les profils sont constitués d’une succession de dentures
délimitées par des plans inclinés par rapport à l’axe 17
du canal 7.
[0068] La juxtaposition des dentures constitue ainsi
des chicanes qui permettent d’améliorer l’étanchéité aux
gaz engendrés par l’initiateur 6.
[0069] La figure 7 montre le dispositif dans sa position
armée. Chaque moyen moteur a déplacé un élément sui-
vant une direction Da ou Db. Le canal 7 se trouve alors
dégagé et l’initiation de la charge 5,5a est autorisée.
[0070] Chaque élément 13a, 13b de chaque écran
s’est ainsi déplacé d’une distance sensiblement égale à
un demi-diamètre du canal. Les mouvements sont donc
d’amplitude réduite ce qui permet un armement plus ra-
pide.
[0071] Bien entendu les figures 1 à 7 sont schémati-
ques et ne préjugent pas des dimensions et proportions
des différents composants qui sont représentés.
[0072] Diverses variantes sont possibles sans sortir
du cadre de l’invention.
[0073] Il est ainsi possible (pour l’un ou l’autre des mo-
des de réalisation précédent) de prévoir plus de deux
plaquettes 12 de substrat portant des éléments mobiles.
[0074] Bien entendu chaque plaquette sera reliée aux
moyens électroniques de commande qui permettront
d’assurer le déplacement synchronisé des éléments mi-
cro usinés formant les écrans portés par les différentes
plaquettes.
[0075] Une telle solution permettra d’adapter le dispo-
sitif à un plus grand diamètre du canal de transmission.
[0076] Inversement il serait possible de réaliser un dis-
positif selon l’invention dans lequel il n’y aurait qu’une
seule plaquette portant un écran mobile formé d’un ou
plusieurs éléments. Cette solution sera envisagée s’il est
possible de réduire suffisamment le diamètre du canal
de transmission pour qu’il reste sensiblement égal à
l’épaisseur de l’écran mobile.
[0077] On pourra éventuellement réaliser un écran
d’épaisseur suffisante sur une première plaquette puis
rapporter cet écran sur une autre plaquette portant les
moyens moteurs micro usinés ou micro gravés.

Revendications

1. Dispositif de sécurité de mise à feu pour engin py-
rotechnique, dispositif comportant au moins un
écran (13.1, 13.2) obturant un canal de transmission
(7, 7a, 7b) reliant un initiateur (6) et une charge py-
rotechnique (5,5a), dispositif caractérisé en ce que
l’écran est réalisé sous la forme d’au moins un élé-
ment (13.1, 13.2) micro-usiné ou micro gravé, rap-
porté ou réalisé sur au moins une plaquette (12.1,
12.2) d’un substrat, la plaquette étant orientée de
telle sorte qu’elle se trouve sensiblement parallèle
au canal de transmission (7, 7a, 7b) qui débouche
ainsi en regard de l’écran (13.1, 13.2) au niveau de

l’épaisseur de celui ci, la charge pyrotechnique
(5,5a) et l’initiateur (6) se trouvant ainsi de part et
d’autre de l’écran (13.1, 13.2) et en regard de l’épais-
seur de l’écran.

2. Dispositif de sécurité selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le canal de transmission (7, 7a,
7b) a une section dont la surface est inférieure ou
égale à 1 mm2 tout en étant choisie supérieure à la
surface d’amorçage de la charge pyrotechnique (5,
5a).

3. Dispositif de sécurité selon une des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que l’écran (13.1, 13.2)
est mobile par l’action de moyens moteurs (15.1,
15.2) entre une position de sécurité dans laquelle il
obture le canal de transmission (7, 7a, 7b) et une
position armée dans laquelle il libère au moins par-
tiellement une partie du canal de transmission, les
moyens moteurs étant réalisés sous la forme de piè-
ces micro-usinées ou micro gravées sur la ou les
plaquettes.

4. Dispositif de sécurité selon une des revendications
1 à 3, caractérisé en ce qu’il comporte au moins
deux plaquettes (12.1, 12.2) micro usinées ou micro
gravées empilées l’une sur l’autre, des moyens de
commande (11) assurant un déplacement synchro-
nisé des écrans ou éléments d’écran des différentes
plaquettes.

5. Dispositif de sécurité selon une des revendications
1 à 3, caractérisé en ce l’écran (13.1, 13.2) com-
prend au moins deux éléments (13a.1, 13b.1; 13a.
2,13b.2) pouvant se déplacer l’un par rapport à
l’autre pour dégager le canal de transmission (7, 7a,
7b).

6. Dispositif de sécurité selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que les éléments (13a.1, 13b.1;
13a.2, 13b.2) des écrans comportent au niveau de
leur zone de contact des profils (18a.1, 18b.1) à con-
cordance de forme dont la juxtaposition constitue au
moins une chicane assurant une étanchéité aux gaz
engendrés par l’initiateur.

7. Dispositif de sécurité selon une des revendications
3 à 6, caractérisé en ce que les moyens moteurs
(15.1, 15.2; 15a.1, 15a.2; 15b.1, 15b.2) sont conçus
de façon à assurer une réversibilité des déplace-
ments du ou des écrans.

8. Dispositif de sécurité selon une des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que chaque écran ou élé-
ment d’écran est maintenu en position de sécurité
par un verrou (14.1, 14.2; 14a.1, 14a.2; 14b.1, 14b.
2) micro usiné ou micro gravé sur la plaquette (12.1,
12.2) considérée.
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